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A Hérouville St Clair, le 24 septembre 2020 
 
 
OBJET : Irrégularité de l’enquête publique sur le projet de remise eau des terrains François sur le territoire des 
communes de Sallenelles/Merville-Franceville-Plage du fait de l’absence d’un document essentiel à la compréhension 
du projet par le public 
 
 
Monsieur le commissaire enquêteur, 
 
Après analyse du dossier d’enquête publique qui nous est présenté notamment à l’adresse suivante : 
https://www.registre-dematerialise.fr/2044/documents (avec 86 observations à ce jour) nous constatons 
malheureusement qu’un document essentiel à la compréhension du projet de remise en eau des terrains 
François n’a pas été porté à la connaissance du public. 
 
Il s’agit de l’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) N°2019-3028 du 17 
décembre 2019 sur la remise en eau des terrains François sur les communes de Sallenelles et Merville-
Franceville-Plage (http://www.mrae.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/a_3028_2019_pdn_avisae_projet_remise_eau_sallenelles_delegue.pdf). Cet avis 
par sa neutralité et sa qualité d’analyse apporte des informations essentielles à la compréhension du projet 
et doit être communiqué au public afin qu’il puisse en prendre connaissance et émettre un avis éclairé. 
 
Ce qui est clairement précisé dans le préambule de l’avis de la MRAe : 
« Il est rappelé que pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité 
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du 
maître d’ouvrage et du public. 
 
Cet avis ne porte pas sur l’opportunité des projets, mais sur la qualité de l’évaluation environnementale 
présentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est donc ni 
favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la participation du public 
à l’élaboration des décisions qui le concernent. 
 
Cet avis est un avis simple qui doit être joint au dossier d’enquête publique. » 
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L’article R123-8 énonce ainsi : « Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés 
par les législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme. Le dossier comprend au 
moins : 
1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation environnementale et 
son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au cas par cas de l'autorité 
administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement visée au I de l'article L. 122-1 ou au IV de 
l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 121-12 du code 
de l'urbanisme ; (…) » 
 
Par ailleurs, nous regrettons que le maître d’ouvrage n’ait apporté aucune précision concernant les 
observations de la MRAe dans le document intitulé « Précisions suite aux avis portés sur le projet », 
contrairement aux réponses qu’il a fourni aux autres avis des Personnes Publiques Associées (PPA). 
 
Conformément aux articles L123-12 et R123-8 du code de l’environnement, le dossier d’enquête publique 
doit être complet afin de donner toutes les informations nécessaires aux intéressés. L’absence d’un des 
documents devant figurer au dossier est considérée comme entachant d’irrégularité le déroulement de 
l’enquête. Elle sera constitutive d’une violation de la loi. 
 
Nous demandons expressément l’annulation de l’enquête publique en cours et/ou que les modalités de 
celle-ci soient revues notamment dans sa durée afin que le public puisse avoir accès à ce document et 
émettre un avis éclairé sur ce dossier. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le commissaire enquêteur, l’expression de notre profonde 
considération. 
 
 
        GRAPE NORMANDIE 
 
 
 
Pièces complémentaires : 
 
- Extrait de l’arrêté préfectoral d’avis d’enquête publique (page 3) 
- Capture d’écran du site Registre dématérialisé du 24/09/20 où n’apparait pas le lien sur l’avis de la MRAe 
(https://www.registre-dematerialise.fr/2044/documents) 
- Captures d’écrans du site de la préfecture du Calvados du 24/09/20 où ne figure pas la publication de 
l’enquête publique en question comme noté dans l’arrêté préfectoral (http://www.calvados.gouv.fr/les-
avis-d-enquetes-publiques-en-cours-r1337.html) 
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Pièce complémentaire N°1 : Extrait de l’arrêté préfectoral d’avis d’enquête publique (page 3) 
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Pièce complémentaire N°2 : Capture d’écran du site Registre dématérialisé du 24/09/20 
https://www.registre-dematerialise.fr/2044/documents 
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Pièce complémentaire N°3 : Captures d’écrans du site de la préfecture du Calvados du 24/09/20  
http://www.calvados.gouv.fr/les-avis-d-enquetes-publiques-en-cours-r1337.html 
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